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Phénomène inquiétant des policiers influenceurs
Question écrite n° 12482

Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge M. le ministre de l'intérieur sur le phénomène inquiétant des policiers
influenceurs mettant en scène leurs courses poursuite sur les réseaux sociaux. Plus précisément, le cas du
policier connu sous le pseudonyme de « BAC FEND » sur les réseaux sociaux, membre de la brigade anti-
criminalité du Val-de-Marne et très actif sur la circonscription de Mme la députée, est particulièrement
préoccupant. Cumulant près de 80 000 abonnés et plus de 500 000 vues sur TikTok, Instagram et YouTube, ce
policier publie régulièrement des vidéos de ses courses-poursuites pour refus d'obtempérer depuis l'habitacle de
sa voiture. Dans ces vidéos, on peut voir le policier prendre des risques disproportionnés en lançant sa voiture à
plus de 100km/h en centre-ville et 160 km/h sur le périphérique, grillant des feux rouges, adoptant une conduite
nerveuse et ce parfois sans déclencher son alarme sonore. De tels comportements mettent clairement en
danger la vie de ses coéquipiers et des autres usagers de la route, en particulier les piétons. D'après l'ancien
policier et membre de l'association Police République et Citoyenneté Jean-Louis Arajol, il est clair que l'agent de
police est en situation d'infraction aggravée. En outre, d'après la CNIL, une telle utilisation des caméras
embarquées et caméras piéton est strictement interdite. En effet, les caméras embarquées ne peuvent pas
procéder à un enregistrement du son et les enregistrements comportant des données personnelles, comme des
images de personnes arrêtées, doivent être conservés pour une durée maximale de 7 jours. Depuis plusieurs
mois, de telles vidéos et comptes de policiers se multiplient rapidement sur les réseaux sociaux sans réaction de
la part du ministère de l'intérieur. Rivalisant de courses toujours plus sensationnelles, ces policiers détournent
leur mission de service public en se mettant en scène durant leur temps de travail. En valorisant l'adrénaline, la
vitesse, la prise de risque, la confrontation et la violence, ce type de contenu fait la promotion de comportements
dangereux et illégaux, ce qui entre totalement en contradiction avec les devoirs et missions de la police
nationale. Aussi, elle lui demande comment il compte sanctionner de telles pratiques qui, outre leur caractère
illégal, mettent gravement en danger la vie des usagers de la route au quotidien.
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